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Questions juridiques et violations des droits de l'homme liées à 
l’agression de la Fédération de Russie contre l’Ukraine

Amendement1 n° 14
Mme Yevheniia KRAVCHUK, Ukraine, Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 10, insérer le paragraphe suivant:

« L'Assemblée est vivement alarmée par la politique de nettoyage ethnique menée par la Fédération de 
Russie dans les territoires temporairement occupés de l'Ukraine, qui se traduit par des déplacements forcés, 
des déportations et des mesures d’assimilation violentes. Le décret présidentiel no 159 du 20 mars 2025 
oblige les citoyennes ukrainiens de ces régions à accepter la citoyenneté russe avant le 10 septembre 2025, 
sous peine d'expulsion, ce qui leur laisse concrètement pour seule alternative l'assimilation ou la déportation. 
Ces mesures constituent des violations de la quatrième Convention de Genève, du Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale et de la Convention des Nations Unies pour la prévention et la répression du crime 
de génocide. Des actes tels que l'interdiction de la langue ukrainienne dans les écoles, l'imposition de 
programmes scolaires russes et l'effacement systématique de l'identité culturelle ukrainienne ont été 
largement documentés par les Nations Unies et constituent des crimes au regard du droit international. 
Compte tenu du mépris constant dont fait preuve la Fédération de Russie à l’égard de ses obligations en tant 
que puissance occupante, l'Assemblée demande la mise en place immédiate d'une mission de surveillance 
internationale indépendante, de préférence sous l'égide des Nations Unies, chargée d'observer la situation 
des droits humains dans les territoires occupés de l'Ukraine et de faire rapport à ce sujet. Cette mission doit 
être habilitée à prévenir de nouvelles violations, à recueillir des éléments de preuve et à soutenir les efforts 
visant à garantir que les responsables sont tenus de rendre des comptes. »

Déposé par:

KRAVCHUK Yevheniia, Ukraine, ADLE
BILOZIR Larysa, Ukraine, ADLE
COMA Bernadeta, Andorre, ADLE
GONCHARENKO Oleksii, Ukraine, CEPA
HONKONEN Petri, Finlande, ADLE
KALCHENKO Serhii, Ukraine, CEPA
LYDEKA Arminas, Lituanie, ADLE
MOONEN Carla, Pays-Bas, ADLE
TALI Kadri, Estonie, ADLE
VOGELS Rian, Pays-Bas, ADLE
ZABURANNA Lesia, Ukraine, ADLE
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